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ARMEMENT NUCLEAIRE D'ISRAEL

RaDDort du Secrhtair&nhral

1. Le 4 dhcembre 1990, 1'Assemblhe ghhrale a adopt& la &solution 45163,
dont le dispositif se lit comme suit :

@@L'Assemblhe  &n6rale,

r 1. . .

1. Condamne de nouveau le refus d'Israii1 de renoncer h possider
des armes nuclhaires:

2. 5lmxhmne de
.nouveau egalement la coop&ration entre Israiil et

1'Afrique du Sud dans le domaine militsire:

3. Se d&law profondement Drhocc& par les informations selon
lesquelles Israg continue de fabriquer, de mettre au point et d'acquhrir
des armes nuclhires ainsi que de prochder h des essais de vecteurs;

4 . Rhaffirma qu'Israz1 doit appliquer sans dhlai la resolution
487 (1981) dans laquelle la Conseil de s&zurit& lui a demand& notamment
de placer d'urgence toutes ses installations nuclt?aires sous les
garanties de 1'Agence internationale de l'hnergie atomique et de
s'abstenir d'attaquer ou de menacer d'attaquer des installations
nuclbaires;

5 . ma- tous les Etats et toutes les organisations qui ne l'ont
pas encore fait h s'abstenir de coophrer avec Israijl et de lui pr&ter une
assistance lui permettant de renforcer sa capacit,; d'armement nuclbaire:

6 . Prie 1'Agence internationale de l'hnergie atomique d'informer
le SecrGtaire g6nhral de toute mesure qu’Isra61 pourrait prendre aux fins
de soumettre ses installations  nuclhaires aux garanties de 1'Agence:
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7. wa le Secrktaire g&&ral de suivre de pris les activiths
nucliaires d’Israii1 et La lui en rendre compte lors de sa
quarante-sixiime session:

8. pici(& d’inscrire h l’ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixibme session la question intitul6e ‘Armement nuclkaire
d’Isra61’.”

2. Comme il en est prii au paragraphe 7 de cette r&solution, le Secrtkaire
’ g&&ta1 a coatinui de suivre de p&s les activitk nucliaires d’Isra;Ejl.  A
1 ‘exception, cependant, des 616ments qui lui a communiquis 1’Agence
international0 de l’hnergie atomique (voir annexe), aucun renseignement
supplimentaire ne lui est parvenu depuis qu’il a p&sent& son dernier rapport
sur ce sujet (A/45/574) h l’Assembl6e  g&&rale.
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ANNEXE

Rhsolution GC(XXXV)/RES/570 de la Confhrence g&hrale de
1'Aaence internationale de l'hnergie ato 'au8 (AIEA), en

date du 20 SeDtembre 199:'

cmacitk 0, nucliaires isra&lienneQ

La Conf6rence a&&ralQ,

a) Reconnaissanc la nkessit& urgente d'empkher la proliferation des
armes tuclhaires  et une course aux armements nucliaires dans la region du
Moyen-Orient,

b) Gravement orioccuuie par la capaciti nucliaire israhlienne  mena$ant
la paix et la &curitG dans la rigion,

c) moDelant la resolution GC(lQCXIV)/RES/526  de la Confirence ghnhrale
concernant la capacite et la menace nucleaires israiliennes,

d) Raouelant,  la resolution 487 (1981) du Conseil de skuritd  dans
laquelle il est notamment demand6 a IsraG de soumettre toutes 88s
installations nuclkaires au systkme des garanties de l'bgence et de s'abstenir
d'attaquer ou de menacer d'attaquer des installations nuclGaires,

e) AlarmGQ par le refus constant d'Israii1 de soumettre tOuteS ses
installations nucleaires aux garanties de l'Agence,

f) gotant le rapport du Directeur g&era1 reproduit dans le document
GC(XXXV)/960,

1. Demande de nouveau a Isra;Ejl de se conformer sans ililai a la
resolution 487 (1981) du Conseil de skurith en soumettant toutes SOS
installations nucleaires aux garanties de 1'Agence:

2. Demande instamment  b tous les Etats fournissant des matikres ou de
l'equipement  nucl6aires h Israg d'appliquer des garanties inthgrales i leurs
exportations;

3 . Prie le Directeur g&niral de consulter les autoriths israhliennes  au
sujet de l'application de la prhsente &solution et de faire rapport h la
prochaine session de la Confhrence g&&rale:

4 . Prie en outre le Directeur g&&r-al d'informer le Secretaire g&&ral
de l'organisation  des Nations Unies de la prhsente rGsolution;

5. Dkide d'inscrire h l'ordre du jour de sa trente-sixihme session
ordinaire une question intitulhe "Capacite et menace nuclhaires israhliennes".


